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L’encouragement au dialogue et au pragmatisme, que suscite l’arbitrage offert par la 
médiation, pourrait trouver à ce titre deux terrains d’élection privilégiés abordés dans le texte : 
la définition des actes usuels et importants  et le partage de l’autorité parentale. 

Un domaine dans lequel la médiation familiale trouverait utilement à s’appliquer pourrait être 
celui de la prévention du contentieux lié à la détermination des actes usuels et importants 
visée à l’article 2. Entre les problèmes soulevés par l’inscription d’un enfant dans une école 
confessionnelle et une intervention médicale bénigne, n’y-a-t-il pas en effet un espace qui 
pourrait relever de la médiation en amont du juge ? 

On pourrait également imaginer aisément qu’avant d’être homologuée par le juge, la 
convention de partage de l’autorité parentale, prévue à l’article 8, soit définie d’un commun 
accord par les parties en présence d’un médiateur, pour satisfaire les besoins d’éducation de 
l’enfant. L’intervention de cet arbitre impartial et indépendant constituerait une garantie 
supplémentaire du primat qui doit être accordé en toutes circonstances à l’intérêt supérieur de 
l’enfant. 

Dans cette perspective, le tiers vivant sous le toit de l’enfant pourrait bénéficier d’une 
responsabilité partagée dans l’éducation de l’enfant avec lequel il a noué des liens affectifs. 

Pour se conformer à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme sur la 
gratuité de l’accès à la justice, cette médiation familiale serait assortie d’une aide financière, 
en fonction des revenus des personnes. Confier cette mission à la médiation familiale 
permettrait en revanche de désengorger la justice et de générer des économies. 

Au sein des familles recomposées, le tiers joue dans la plupart des cas un rôle éducatif utile à 
l’enfant. Il convient donc de définir la place qui lui revient dans l’intérêt supérieur de l’enfant 
et ce grâce à des solutions simples et efficaces visant à privilégier le pragmatisme et à 
favoriser le traitement des conflits potentiels en amont de la saisine du juge. L’expérience du 
Québec, où le contentieux familial diminue régulièrement et où le taux de satisfaction des 
personnes ayant recours à la médiation atteint 80 %, est à cet égard riche d’enseignements. 
S’inspirer de cet exemple, c’est faire le choix de procédures souples et modernes, s’inscrivant 
dans une dynamique revendiquée par les acteurs du droit, répondant à l’intérêt supérieur de 
l’enfant et adaptées aux besoins des familles. 



 - 14 -  

4. La conclusion du rapport 
 

Dans le respect des engagements pris par le Président de la République et conformément à la 
mission que m’a confiée le Premier ministre, l’évaluation de l’avant-projet de loi du 
gouvernement sur le statut du beau-parent et les droits des tiers exigeait une large réflexion 
sur l’exercice de l’autorité parentale, en s’entourant pour ce faire du maximum d’avis de 
professionnels et de représentants du monde associatif. C’est la démarche que nous avons 
suivie en les consultant. 

Certains y voyant un premier pas vers la reconnaissance de l’adoption par les couples 
homosexuels, d’autres craignant une remise en cause du rôle joué par le parent séparé au 
profit du tiers, cet avant-projet a suscité une vive polémique. Il visait notamment à clarifier le 
droit existant à la lumière de la jurisprudence, qu’il s’agisse du partage de l’autorité parentale 
avec un tiers, de la distinction entre actes usuels et actes importants ou de l’exercice de 
l’autorité parentale après le décès d’un parent. Il s’était assigné dans cet esprit un double 
objectif : reconnaître la fonction des tiers dans les familles recomposées tout en renforçant la 
coparentalité et régler les problèmes de la vie quotidienne des enfants après la séparation des 
parents. 

Cependant il ressort de l’ensemble des auditions qui ont été réalisées que certaines des 
propositions de ce texte sont susceptibles de nourrir un contentieux supplémentaire. En effet il 
est très difficile de définir précisément dans la loi ce qui doit être considéré comme un acte 
important et ce qui doit être regardé comme un acte usuel. Cette appréciation varie selon la 
perception qu’en ont les parents et dépend de l’existence ou non de tensions dans la famille. 
Si le tiers peut sans difficulté remplir son rôle auprès de l’enfant dans un contexte apaisé, sa 
fonction peut être contestée dans ses moindres détails en cas de conflit entre les parents. La 
place du tiers ne peut en outre être affirmée au détriment de la coparentalité. On ne saurait 
sous estimer enfin la diversité et la complexité de situations qui constituent autant de cas 
particuliers. 

De manière générale, la quasi-unanimité des personnes auditionnées – les juristes, les 
pédopsychiatres, les acteurs de terrain – s’est montrée réticente vis-à-vis du texte proposé, le 
droit existant répondant déjà selon elles à la plupart des problèmes rencontrés. Elles ont 
notamment fait valoir que s’engager dans la voie d’une complexité accrue d’un droit déjà très 
dense ne servirait pas les intérêts des enfants, souvent instrumentalisés par des adultes tentés 
d’en faire les victimes voire parfois les otages de leurs conflits. 

Loin de devenir la variable d’ajustement des intérêts des adultes au gré de leurs besoins, 
l’intérêt supérieur de l’enfant plaide beaucoup plus pour des solutions sur mesure que pour 
des règles uniformes. Fort de ce constat, je me suis attaché, tout en maintenant certaines 
orientations du texte, à proposer des solutions plus souples, propres à faire prévaloir l’intérêt 
supérieur de l’enfant dans la vie quotidienne des familles recomposées. 

Il apparaît en effet que certaines des difficultés liées à l’application pratique d’un certain 
nombre de propositions de l’avant-projet de loi pourraient être levées grâce à la médiation 
familiale.  
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- L'intérêt supérieur de l’enfant peut être concilié avec les droits des tiers :  
 

 -maintenir les relations personnelles entre l’enfant et le tiers au 
moment du décès ou de la séparation  pour les besoins de l’éducation de 
l’enfant. 
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« Afin que l’octroi au tiers ne se fasse pas au détriment du parent ne vivant 
pas au quotidien avec l’enfant, le projet élargit les pouvoirs du juge aux 
affaires familiales pour favoriser la coparentalité après séparation.. », 
Association Gay Lib , 2 juillet 2009.  
 
 
3.5. -Les axes du rapport : 
 
- Etre guidé par deux préoccupations majeures  par rapport à l’avant-  
projet de loi: 

 
- Replacer l’intérêt supérieur de l’enfant au centre des procédures. 

 - Traiter de manière pragmatique les situations quotidiennes. 
 
 
 Certaines dispositions nous apparaissent utiles et non génératrices de 
 contentieux: 
 

 -conserver la définition des actes importants de l’autorité parentale 
dans un souci plus pédagogique que juridique ; 

 -maintenir la distinction entre la délégation et la délégation- partage 
de l’autorité parentale ; 

 -conserver le dispositif d’interdiction de sortie du territoire ; 
 -conserver le pouvoir d’astreinte reconnu au juge aux affaires 

familiales pour faire exécuter ses décisions. 
 

 
- L’intérêt de l’enfant au sein des conflits entre adultes doit être mieux 
préservé dans le cadre de la médiation familiale : 
 

  Les objectifs : - prévenir le contentieux lié à la détermination des 
actes usuels et importants ; 

 - homologuer la convention de partage de l’autorité parentale. 
 
  Les moyens : - utiliser le cadre de la médiation familiale en tant 

qu’arbitre impartial et garantie de l’intérêt de l’ enfant ; 
 -recourir à cette procédure qui désengorgerait la justice et 

permettrait de réaliser des économies ; 
 -s’inspirer en la matière de l’exemple du Québec qui a fait reculer 

très significativement le contentieux familial. 
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-« L’association pour la médiation familiale souhaite inviter le législateur à 
considérer le risque qui existe d’une judiciarisation ou surjudiciarisation des 
situations de crise », Association pour la médiation familiale, 25 juin 2009. 
 
 
-« Le projet de loi reconnaît des droits nouveaux qui pourraient être source de 
contentieux », Me Hélene Poivey-Leclercq, 25 juin 2009. 
 
 
-Un texte jugé cependant utile par certaines personnes auditionnées : 
 
 
-« L’idée de ne plus faire du passeport mais du fichier des personnes 
recherchées le vecteur d’éventuelles interdictions de sortie du territoire nous 
semble excellente », M. Laurent Gebler, vice-président au TGI de Libourne, 
juge aux affaires familiales, 20 mai 2009. 
 
 
-« Une définition de l’acte important par rapport à l’acte usuel doit exister et 
être approfondie », Me Brigitte Rozen. 
 
 
-« Le dispositif juridique envisagé laissant une large place aux accords 
conventionnels, la médiation peut se révéler intéressante pour préparer le 
mandat d’éducation, la convention de partage de l’exercice de l’autorité 
parentale, pour préciser les frontières entre ce qui est « partageable » et ce qui 
ne l’est pas », Fédération nationale de la médiation familiale, 28 mai 2009. 
 
 
-« Il est utile en ce qu’il propose un statut pour les familles construites ou 
reconstruites autour d’un couple homosexuel » 
-« Le projet de loi poursuit deux objectifs : préserver les liens personnels ou 
permettre la prise en charge de l’enfant », Pr. Hugues Fulchiron, professeur de 
droit à Lyon III, 28 mai 2009. 
 
 
-« Ce projet reconnaît que l’enfant peut nouer des relations affectives avec des 
personnes autres que ses propres parents. 
« La convention devra être homologuée par le juge, ce qui constitue une 
procédure plus souple et plus courte que la procédure actuelle. 
« Il serait possible de confier l’enfant à un tiers et non au parent survivant en 
cas de décès de l’un des parents. 
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-« Ce projet ne simplifie rien de la vie quotidienne des familles concernées 
pour la simple raison qu’il ne comporte aucune innovation sur ce point », 
Collectif pour l’enfant, 27 mai 2009. 
 
-«  Que veut-on simplifier ?  
La vie des enfants ou des adultes dont la position au sein de la famille 
recomposée n’est peut-être pas simple. La loi est générale : elle n’a pas 
vocation à régler la casuistique », Me Geneviève Biot Crozet, 3 juin 2009. 
 
-«Le droit français actuel est satisfaisant même à l’égard de l’homoparentalité 
des lesbiennes. La conclusion est simple. Toute intervention législative pour 
modifier à nouveau les droits des tiers à exercer l’autorité parentale est 
inopportune », Pr. Philippe Malaurie, Professeur émérite à Paris II, 4 juin 2009. 
 
-« Le statut du beau-parent n’est pas une urgence puisque l’arsenal juridique 
actuel est suffisant pour les différentes situations vécues par les familles », 
Familles de France, 18 juin 2009. 
 
 
-Un avant-projet qui ne met pas à l'abri du contentieux :  
 
 
-« Il convient de garder à l’esprit que le contentieux des affaires familiales est 
déjà très lourd et qu’il serait souhaitable de ne multiplier ni les sources  de 
conflit entre les parents ni les saisines où le juge ne peut pas opérer de 
véritable contrôle », Mme Marie- Catherine Gaffinel, juge aux affaires 
famililales du TGI de Paris, 30 avril 2009. 
 
-« Si ce texte peut cadrer de manière satisfaisante les relations au sein de 
familles recomposées ou monoparentales dont les protagonistes ne sont ni 
haineux ni intéressés ni de mauvaise foi, il semble offrir une multitude de 
nouvelles possibilités de procès , bien éloignés de l’intérêt de l’enfant », Pr. 
Bernard Gibello, président de l’association des psychiatres français , 7 mai 2009. 
 
-« Méfions nous de la judiciarisation de la relation entre l’enfant et les tiers et 
notamment les beaux-parents », M. Laurent Gebler, vice-président au TGI de 
Libourne, juge aux affaires familiales, 20 mai 2009. 
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indifférenciation concernant les sexes et dans une absence de repères 
généalogiques », Dr. Maurice Berger , chef de service en psychiatrie de l’enfant 
au CHU de Saint-Étienne, 14 mai 2009. 
 
-« Ce texte tend à faire de l’autorité parentale une propriété disponible pour 
les parents, voire les tiers , ce qui est contraire à l’intérêt de l’enfant et une 
conséquence de liens affectifs, ce qui peut avoir des effets incalculables à 
terme en matière de droit de la famille », Union nationale des associations 
familiales, 4 juin 2009. 
 
-« Le texte est ordonné à la satisfaction des intérêts de certains groupes 
d’adultes beaucoup plus qu’à celle de l’intérêt de l’enfant », Pr. Yves 
Lequette, professeur de droit privé à Paris II,  2 juillet 2009. 
 
-« L’une des difficultés du projet est qu’en matière de droit de la famille, 
l’intérêt de l’enfant est bien souvent contraire à l’intérêt des adultes », Me 
Brigitte Rozen. 
 
-« Les enfants ont déjà suffisamment de conflits avec leurs parents 
biologiques ou adoptifs qui se séparent. Il ne faudrait pas les mettre dans un 
autre conflit avec des droits de visite éparpillés entre pourquoi pas les grands 
parents, les beaux –parents et autres tiers », Me Brigitte Rozen. 
 
-« Le droit des tiers ne peut pas se confondre avec le droit des enfants », M. 
Laurent Gebler, vice-président au TGI de Libourne, juge aux affaires familiales, 
20 mai 2009. 
 
-« Le projet ne sécurise rien en cas de séparation entre le tiers et l’enfant », 
Collectif pour l’enfant, 27 mai 2009. 
 
-« Ce projet introduit la confusion dans les relations familiales en banalisant 
le partage de l’autorité parentale », Collectif pour l’enfant, 27 mai 2009. 
 
-« Introduire par un statut des personnages sans légitimité au plan du lien 
familial, c’est susciter une confusion des registres, c’est modifier l’équilibre de 
toute la vie familiale », Dr. Christian Flavigny, pédopsychiatre à l’hôpital de La 
Pitié Salpetrière. 
 
-« Le risque, c’est qu’à mêler statut des tiers et questions homosexuelles, on 
fasse exploser le projet en déchaînant les passions et parfois les fantasmes », 
Pr. Hugues Fulchiron, professeur de droit à Lyon III, 28 mai 2009. 
 
-Un avant–projet susceptible de complexifier le droit existant: 
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3.1.-Le point de départ : une polémique autour de l’avant-projet de loi sur 
l’autorité parentale et les droits des tiers. 
 
 
3. 2.-Une mission : lettre de mission du 8 avril 2009 nommant Jean Leonetti 
parlementaire en mission auprès du Garde des Sceaux. 
 
 
3.3.-La méthode :  - 47 personnes auditionnées : magistrats (4) ; 

avocats (3) ; psychiatres (4) ; monde associatif ; 
acteurs de terrain (médiation familiale) ; 
universitaires (4) ;  

 – des contributions écrites ; 
 – des auditions ouvertes aux députés intéressés ; 
 – des conclusions présentées devant les députés UMP. 
 
 
3.4.-Les réactions des spécialistes de la question à travers leurs 
contributions écrites jointes au rapport : 
 
 
- Un avant-projet qui ne met pas toujours en exergue l'intérêt supérieur de 
l'enfant: 
 
 
-«  Il convient de placer l’intérêt de l’enfant au centre du débat et de ne pas 
créer des droits au profit des beaux-parents sous couvert de droit de l’enfant 
ou sous le prétexte de faciliter la vie quotidienne des adultes », Mme Marie- 
Catherine Gaffinel , juge aux affaires familiales du TGI de Paris, 30 avril 2009. 
 
 
-« Le projet de loi ne nous semble pas opportun par rapport à l’enfant qui a 
besoin avant tout de repères symboliques et de ne pas être l’enjeu d’un conflit 
de lois à son sujet », Dr. Pierre Levy-Soussan, pédopsychiatre, 7 mai 2009 . 
 
 
-« Nous risquons de créer une génération d’enfants élevés dans des ruptures 
de continuité d’existence dues à la résidence alternée, dans une 
indifférenciation entre un parent et un tiers étranger, dans une 
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3. Le résumé des orientations du rapport de mission 
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2. La lettre de mission confiée à Jean Leonetti par le 
Premier Ministre 
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1. L’avant-projet de loi sur l’autorité parentale et les 
 droits des tiers 
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